
dès Anglois dans PAmérique, TlJ
que homme, elles ne peuvent pas aller à
moins de cent cinquante livres //^r//»^^ &
dix moiS) à fix cens cinquante livres par
mois , montent à fix mille cinq cens livres

pour dix mois. De plus leur vallfcau de trois

cens tonneaux porte rarement moins que
qfuarante picfccs d'ordonnance , qui avec les

provilions , &c. à compter le moins , ne
prennent pas moins de cent cinquante ton*
neaux , 6c ainii le VaifTeau ne peut porter

plus de cent cinquante tonneaux du bien des

Marchands, &le fret en revient à quarante
livres fierliftg le tonneau tout comptd&ra-
batu pour le VaifTeau & lojer desHommes

,

en forte que pour le VaifTeau, tout compté
& rabatu , il revient iimplement cent cin-

quante Vwïcsfierling clair.

Au lieu qu un Vaiffèau Anglois de trois

cens tonneaux pour la Jamài^ui , luppofS

que le fret de chaque tonneau aille à fix li«

vresfterling > le VaifTeau fera plutôt fbn
voyage en huit mois , que TEfpagnol en dix :

& le fret ne reviendra qu'à mil huit cens li-

vres /?er//»^j & tout le voyage, tout compté
& rabatu , qu'à mil trois cens vingt livres

(terling, les loyers& vituailles à Toixante 11'

vres par mois, montant à quatre cens qua*

îre-vingt livres ftcrling, ce qui fait une dif-

férence confidcrable.

Là quatrième raifon : le Roi d'Efpagnc a
contraâé avec dn corps de Marchands,
pour fournir aux Indes Occidentales quatre

mille Nègres tous les ans* & \t%NigriUots

ou Marchaiids font engagez à payer au Roi
. ^
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